
Comment repérer un verbe conjugué 

dans une phrase? 

Pour repérer un verbe conjugué, je peux utiliser l’une des 3 méthodes. 

 Je peux changer le temps de la phrase. 
 

 J’identifie le temps de la phrase en cherchant une expression qui 

indique le temps. S’il n’y en a pas, j’en ajoute une. 
 

 Je change le temps de la phrase en utilisant une expression qui 

indique un autre temps. Le mot qui va changer est le verbe conjugué. 

→  

 Je peux changer la personne. 
 

 Je repère un pronom personnel de conjugaison. (voir la leçon sur le 

groupe sujet) 
 

 Je transforme la phrase en utilisant un autre pronom personnel. Le 

mot qui va changer est le verbe conjugué. 

→  

 Je peux utiliser la forme négative. 
 

 Si la phrase est à la forme négative, le verbe conjugué est le mot 

encadré par les marques de la négations. 
 

  Attention : si les marques de la négation encadrent l’auxiliaire  

  « être » ou « avoir », je n’oublie pas de regarder après la  

  deuxième marque de la négation pour voir s’il n’y a pas un 

  participe passé. Le participe passé fait partie du verbe conjugué. 
 

 Si la phrase est à la forme affirmative, je la transforme mentalement 

à la forme négative. Le verbe conjugué sera entre les marques de la 

négation. 

→
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